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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Montpellier, le 23 octobre 2025

Par courriel  reçu par la DREAL Occitanie,  service d’appui  à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 22 juillet 2025, la commune de GAJAN (Gard) a sollicité l’avis de
la MRAe sur le projet de révision générale de son PLU au titre des articles R 104-21 et suivants
du Code d’urbanisme relatifs  à  la  procédure  d’évaluation  environnementale d’un document
d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 22 octobre
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015100

N°MRAe : 2025A136

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur la révision générale du PLU de Gajan (Gard)
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1. PROPOS INTRODUCTIF 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune souhaite 
ajouter au dossier d’enquête publique, en addition aux documents réglementairement exigibles. 

À ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 
certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération 
les observations exprimées par les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis sur 
la révision générale du plan local d’urbanisme (PLU). 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 
dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 
Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de 
la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les autorités 
spécifiques à la procédure de révision générale du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de révision générale du PLU tel 
que transmis pour avis. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision 
finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 
publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, 
rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer des 
modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de révision générale du PLU seront déterminées et 
décidées par la Commune de Gajan exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats 
globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques, observations du public, rapport du 
commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections 
susceptibles d’être apportées au projet de PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de 
procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis 
une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 
d’approbation du PLU. 

La présente note propose une synthèse des avis des autorités spécifiques auxquels il convient de se 
référer pour connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations formulées (seules les 
remarques justifiant d’une réponse ont été reprises dans ce document, ce qui exclut de fait la plupart 
des avis favorables, les validations des choix réalisés …). 

On notera par exemple l’avis favorable sans aucune remarque particulière de la CMA, du SCoT Sud Gard 
et de la commune de La Rouvière. On ne retrouve donc aucune mention de cet avis dans la suite du 
document. Il est également à mentionner l’absence d’observation de la MRAe dans le délai imparti, 
l’avis est réputé favorable. 
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2. AVIS DE L’ETAT – DDTM DU GARD 

2.1. CONSOMMATION D’ESPACES ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune n’a pas de remarques à apporter. Concernant 
les formes urbaines, les OAP sont compatibles avec le PLH. Pour la première OAP, un maximum 
de 40 % d’habitat individuel pourra être réalisé tandis que 30 % minimum seront dédiés de 
l’habitat collectif. Pour la seconde OAP, un maximum de 40 % sera de l’habitat individuel, les 60 
% doivent être prioritairement de l’habitat intermédiaire / mitoyen / jumelé, mais peut être de 
l’habitat collectif.  
Concernant la consommation d’espaces, la révision générale du PLU s’inscrit en compatibilité 
avec le SCoT Sud Gard, ce qui est attendu. L’ensemble des éléments de compatibilité est détaillé 
dans le rapport de présentation et cohérent avec l’avis. 
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2.2. ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

 Réponse de la commune de Gajan : Concernant les formes urbaines, les OAP sont en 
compatibilité avec le PLH. Les OAP ont été rédigées afin de s’adapter à différentes situations. 
En effet, il est à noter que les 40 % d’habitat individuel sont un maximum.  

o Dans le cas, de l’OAP 1, il pourrait y avoir la réalisation de 100 % d’habitat collectif, 
l’écriture actuelle ne bloque pas. Le reliquat n’est possible que lorsque l’habitat 
individuel et l’habitat collectif ne sont pas égaux à 100 % des logements. Dans ce cas le 
reliquat correspond à l’entre deux. 

o Dans le cas de l’OAP 2, il y a toujours un maximum de 40 % d’habitat individuel, 
cependant le reliquat doit être majoritairement de l’habitat intermédiaire/ 
mitoyen/jumelé. Le collectif est autorisé, mais sa part doit être inférieure à la part 
d’habitat intermédiaire/ mitoyen/jumelé, soit dans le cas de 40 % d’habitat individuel, 
20% d’habitat collectif. La rédaction ne bloque en aucun cas la réalisation de 100 % 
d’habitat intermédiaire/ mitoyen/jumelé.  

Une clarification de la règle pourra être apportée, mais l’esprit de la règle ne sera pas modifié. 
Nous vous invitons a consulter la justification sur le PLH en page 571 (Partie 6, chapitre 24, titre 
2). 

2.3. REGLEMENT ECRIT 

 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le règlement 
pourrait être complété en mentionnant que cela devra être réalisé sous la forme d’une seule 
construction. La sous-destination exploitation agricole est autorisée afin de ne pas bloquer le 
secteur pour l’activité agricole, dans l’hypothèse où le projet initial ne se réaliserait pas. Elle 
permettra, le cas échéant, la création de locaux accessoires nécessaires à la poursuite ou au 
développement de l’exploitation (transformation, conditionnement, stockage, etc.). La sous-
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destination logement est uniquement autorisée pour permettre la réalisation d’annexes et 
d’extension, afin de tenir compte de la présence de constructions à usage d’habitation au sein 
du STECAL. Ainsi, les sous-destinations autorisées répondent à la configuration actuelle du 
secteur et visent à encadrer les usages existants sans restreindre de manière excessive les 
possibilités d’évolution des activités agricoles et résidentielles déjà présentes. Il n’est pas 
envisagé de modifications. 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Dans le cas où 
l’accès ne se réaliserait pas, il paraît pertinent d’autoriser la sous-destination exploitation 
agricole. Il n’est pas envisagé de modifications. 

Dans le cas du secteur Nc1, celui-ci a vocation à accueillir les bureaux liés à la future carrière. 
Ces bureaux sont rattachés à l’exploitation de la carrière, et peuvent relever de la sous-
destination industrie, conformément à la nomenclature des destinations du code de 
l’urbanisme. La volonté a été de laisser de la souplesse. Il n’est pas envisagé de modifications. 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le règlement 
pourra être corrigé. 
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2.4. PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Néanmoins, le 
règlement intègre bien dans son article 4 les différents risques et aléas connus. Ceux-ci sont 
également bien traduits graphiquement dans les pièces 4.4. « Règlement graphique – aléas feu 
de forêt » et 4.5 « Règlement graphique – plan des risques et aléas : chutes de blocs, retrait-
gonflement des argiles, inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement et érosion 
des berges ». Par ailleurs, les PAC sont annexés au PLU. Le règlement pourra être complété afin 
de préciser les risques présents dans chaque zone. 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation et complétera le 
rapport de présentation.  

La commune prend note des corrections à apporter, le règlement écrit sera corrigé. 

Le nouvel arrêté sur les OLD du 28 mars 2025 sera annexé au PLU lors de l’approbation. 
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2.5. CAPTAGE ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. La commune 
prendra contact avec l’ARS afin d’obtenir les données nécessaires. Le périmètre de protection 
sera intégré sur les plans de zonage. Le règlement écrit sera complété avec des dispositions 
relatives au rapport de l’hydrogéologue.  

 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. L’article 8 du 
règlement correspond au règlement de Nîmes Métropole concernant la desserte par les 
réseaux.  La commune prendra contact avec Nîmes Métropole et la DDTm afin d’échanger et 
proposera de corriger la rédaction si nécessaire. 

 

2.6. PRECONISATION ARS 
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 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation.  

Concernant les risques de nuisances sonores : La commune prend note de l’observation et le 
règlement pourra être complété. 

Concernant la ligne haute tension : La commune prend note de l’observation et se reportera 
aux recommandations de l’ARS. Le cas échéant le règlement pourra être complété. 

 

2.7. ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le rapport de 
présentation pourra être complété. 
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3. AVIS DE COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES ESPACES 

NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le règlement 
pourra être complété en ce sens. 

4. AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

4.1. LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET L’EIE 
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 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation de la Chambre 
d’Agriculture concernant la nécessité de compléter l’analyse statistique par une concertation 
plus directe avec le monde agricole local. 
Le diagnostic agricole élaboré dans le cadre de la révision générale du PLU repose effectivement 
sur les données publiques (agreste) les plus récentes disponibles (2020). Il a pour objectif 
d’apporter un socle de connaissances homogènes et vérifiables sur l’activité agricole 
communale. 
Néanmoins, la municipalité partage le constat selon lequel une appréhension fine des enjeux 
agricoles nécessite d’aller au-delà de la seule analyse statistique. À ce titre, des questionnaires 
agricoles ont été transmis en début de procédure, deux retours ont été transmis. Ces réponses 
pourront être intégrées au diagnostic. 
Concernant les espaces agricoles, le RPG sera mis à jour. 
Pour le reste, et malgré les sollicitations de la commune, aucune autre donnée agricole n’a pu 
être transmise ou récupérée, y compris auprès de la chambre d’agriculture. Il n’y a aucune 
obligation légale à produire des études agricoles complémentaires (et coûts associés), ni 
d’ailleurs à mettre en place ces questionnaires, a fortiori dans le cadre d’une révision générale 
de PLU. La commune réaffirme ainsi sa volonté de préserver et de soutenir l’activité agricole 
sur son territoire, tout en veillant à intégrer la connaissance et l’expérience des agriculteurs 
dans la démarche d’aménagement, en cohérence avec les possibilités offertes par une carte 
communale. Elle reste preneuse de toute donnée agricole supplémentaire qui pourrait lui être 
fournie, et éventuellement réintégrée dans le rapport de présentation. 

4.2. LE REGLEMENT GRAPHIQUE 
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 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le règlement 
graphique du PLU pourra mettre en place des couleurs afin d’améliorer la lisibilité. 

 Concernant le classement en zone Ap, la volonté communale est de conforter l’activité agricole 
sans pour autant avoir des bâtiments agricoles se multipliant et de conforter les activités 
existantes. Par ailleurs, la plaine de la Gardonnenque a subi de nombreuses dérives concernant 
les permis agricoles et la commune souhaite les éviter. En fonction des demandes et des projets 
portés à connaissance pendant l’enquête, le règlement graphique pourra être éventuellement 
modifié. 
Le secteur Aa pour la création d’un bâtiment de stockage de maximum 200 m² est repéré dans 
un espace déjà bâti et n’engendre pas de consommation supplémentaire d’espace agricole. 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le rapport de 
présentation sera complété avec la carte de l’emprise du projet. La zone de la carrière est 
présente sur les plans de zonage à travers les zonages Nc, Nc1 et Ac. La zone Nc correspond à 
un secteur réservé à l’exploitation des richesses du sol et du sous-sol. De plus, le projet 
d’installation de carrière est prévu sur le secteur Coste Moure. Il reprend le projet de carrière 
déjà inscrit au sein du PLU de 2013 (modifié en 2018).  
Concernant la modification de la zone Ap vers la zone A, la commune est favorable et le 
règlement graphique pourra être modifié. 
Concernant le projet de carrière, celui-ci a été repris du précédent PLU.  Un permis de construire 
a été accordé sur la zone Nc1. L’ouverture de la carrière est soumise à une autorisation 
environnementale. Des justifications liées à la mise en place de ces zonages sont présentes dans 
les justifications du zonage (cf page 368), l’analyse des perspectives d’évolution de l’état initial 
de l’environnement (cf chapitre 19 page 445), la compatibilité avec le SCoT Sud Gard (cf page 
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553) et la compatibilité avec le schéma régional des carrières Occitanie (cf page 581). Par 
ailleurs la mise en place de ces zonages s’appuie sur l’article R151-34°2 du code de l’urbanisme. 
En l’état le projet a fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale. Il est précisé 
dans la révision générale du PLU que les incidences sur l’environnement seront traitées dans le 
cadre du dossier de demande d’autorisation environnementale. L’évaluation environnementale 
du PLU sera alors, si nécessaire, complétée en conséquence. (cf chapitre 21 page 468). 
Concernant les bâtiments agricoles, le recensement a été réalisé lors de réunion de travail. La 
commune prendra attache avec les exploitants et la chambre d’agriculture afin de disposer des 
données. Le règlement graphique pourra être complété en fonction des données recueillies. 

4.3. LE REGLEMENT ECRIT 

 

 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Au sein du 
règlement les autorisations sont les mêmes, seules les conditions changent c’est pourquoi il n’y 
a qu’une colonne. Il faut se référer aux conditions particulières. Le règlement écrit pourra être 
éventuellement modifié. 
Afin de conforter l’activité agricole, le choix réalisé par les élus et de conforter les activités 
existantes. L’ensemble du bâti agricole existant et de ses abords est classé en zone A, où le bâti 
agricole, les installations nécessaires à l’activité, leur diversification, etc., peuvent être 
renforcées, et/ou le bâti existant réinvesti. Cela permet la création de bâtiments de 
transformation, de commercialisation des produits en circuits-courts… En fonction des 
demandes et des projets portés à connaissance pendant l’enquête. 
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 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Dans le rapport 
de présentation, il s’agit d’une conjecture « L’économie agricole pourrait par ailleurs être le 
support d’un développement touristique renouvelé. Le territoire dominé par la viticulture, des 
projets d’œnotourisme pourraient s’y développer. », celle-ci n’est par ailleurs, pas traduite dans 
le PADD. Le rapport de présentation étant un diagnostic permettant de traduire quelque 
perspective dans les pièces opposables. En aucun cas, les pièces opposables du PLU ne 
mentionne pas le souhait de développer l’œnotourisme. 
Concernant la baisse de zone Ap, la commune prend note de l’observation. 
Concernant l’agritourisme, d’après la doctrine du Gard il est possible de faire de l’agri tourisme 
en tant qu’agriculteur sans avoir recours à un STECAL, dans la limite de 3 gîtes et que cela reste 
une activité accessoire à l’exploitation agricole.  
Par ailleurs, les STECAL doivent passer en commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) afin d’être autorisés. La révision générale 
du PLU est à la phase d’arrêt et d’enquête publique, afin de rajouter des STECAL il faudra 
repasser en commission et donc réarrêté le document étant donné que cela n’est pas possible 
après l’enquête publique. Il n’est pas envisagé de modification sur ce point. 
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 Réponse de la commune de Gajan : La commune prend note de l’observation. Le règlement 
écrit pourra être éventuellement modifié. 
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